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PREAMBULE 

Participer au développement technologique de la communication audiovisuelle et 
préparer l'élargissement de la diversification des activités de la chaîne, anticiper les 
évol · · , es rans e s e savotr- atre, prevotr es 
compétences dont l'entreprise aura besoin, pour donner aux salariés une visibilité sur 
leur avenir professionnel au sein de la chaîne et du groupe, est un objectif majeur de 
France 2. 

Dans un environnement technologique fortement évolutif et dans un contexte de 
concurrence aiguë au sein du secteur audiovisuel et de la communication France 2 

ot - comme e e l'a déjà fait dans le passé - prouver sa capacité à s'adapter à 
diverses transformations et évolutions, grâce à une gestion adaptée de l'emploi et à 
un développement des compétences par la formation. 

C'est à cette fin, et avec la volonté de gérer et développer les compétences 
professionnelles de ses salariés pour mieux préserver l'emploi, que la Direction 
souhaite mettre en oeuvre un dispositif de veille pour: 

identifier les grands facteurs d'évolution des activités et des métiers : facteurs 
technologiques, organisationnels, et ceux liés aux tendances d'évolution 
généralement constatées à l'extérieur de l'entreprise; 
repérer les métiers impactés ; 
examiner les métiers à forte pénibilité physique, avec risques accrus par l'âge, 
et préparer les processus de reconversion ; 
introduire une gestion des fins de carrières avec anticipation de plans de 
successions (remplacements, redéploiements) et de transferts de savoir-faire; 
prévoir et définir les formations nécessaires, anticiper les tutorats. 

Adapter ainsi, qualitativement et quantitativement, l'emploi aux besoins de 
l'entreprise. 

La mise en place de ce dispositif qui sera soumis au Comité d'entreprise, et la 
conduite des travaux qui en découleront, seront examinées avec les partenaires 
sociaux. Une structure de concertation et de suivi des actions sera mise en place. 

1-IDENTIFICATION DES GRANDS FACTEURS D'EVOLUTION 

Les facteurs d'évolution qui impactent les activités de production, de fabrication et de 
diffusion, ainsi que la gestion des moyens (matériels et humains), peuvent être 
d'ordre technologique, organisationnel ou, plus globalement, liés aux tendances 
généralement constatées dans le secteur d'activité des diffuseurs de programmes. 
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Facteurs technologiques : 

Les évolutions apparues au cours des dernières années se poursuivent et 
connaissent une accélération. Il s'agit notamment, pour les domaines de la 
fabrication et de la diffusion : 

------------~--~d~eHiaa~g~é~n·~~tiAOfln~d~uHn~uffnn1e~·r~iq~u~~.----------------------------------------~ 

de la multiplication des supports et des nouveaux services de diffusion 
(multimédia, ADSL, TV mobile, TMP, VOD, ... ) 

- du développement de la transmission de médias par Internet, 
de l'introduction du format de diffusion 16/9 (SD) puis de la généralisation de 
la haute définition (HD) attendues dans les prochains mois de 2008. 

Les évolutions technologiques entraînent souvent des changements de process qui 
impliquent eux-mêmes des changements organisationnels avec des impacts sur le 
volume d'activité, voire sur l'emploi. A ces évolutions peuvent s'ajouter des 
recherches de synergies à l'intérieur du groupe, entre France Télévisions et ses 
filiales. 

Autres évolutions : 

Enfin d'autres facteurs, liés notamment à des évolutions réglementaires, peuvent 
développer certaines activités de manière transitoire ou permanente. C'est, par 
exemple, le cas de l'introduction de nouvelles règles dans les relations entre 
producteurs et diffuseurs, l'obligation de sous-titrer l'intégralité des programmes, ou 
encore l'application de nouvelles normes comptables. 

Quelle que soit la nature des facteurs d'évolution, France 2 s'appliquera à anticiper 
leur émergence par une veille technologique et réglementaire permanente, et à gérer 
leurs effets sur l'emploi dans les métiers concernés par tous moyens : 

mise en place de formations, 
procédures de redéploiement et/ou de reconversion, 
recherche de mobilités internes à l'entreprise et à l'intérieur du groupe. 

Il - REPERAGE DES METIERS IMPACTES PAR LES EVOLUTIONS 
PREVISIBLES 

Parmi les 107 métiers actuellement recensés dans l'entreprise (carte des métiers 
avec répartition de l'effectif jointe en annexe 1), certains d'entre eux sont directement 
impactés par les évolutions identifiées au point 1 ci-dessus. 

Le tableau en annexe 3 présente une première liste des métiers 1 postes concernés 
et des directions dont ils relèvent. 
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A partir des repérages réalisés sur les métiers en développement, de la veille 
technologique nécessaire pour anticiper la transformation d'activités et l'apparition de 
nouveaux métiers, la gestion des fins de carrières en portant une attention 
particulière aux métiers à forte pénibilité physique, la DRH veillera à concevoir, en 
liaison avec les directions concernées, les plans d'accompagnement nécessaires et 
à mettre en lace les actions : formations bilans de corn é s · 
professionnels, reconversions, redéploiements, tutorats. 

Le développement professionnel individuel, pour garantir l'employabilité des salariés 
tout au long de leur carrière, est d'ailleurs au cœur des dispositifs mis en place par la 
DRH dans sa récente réorganisation, avec notamment les · entretiens annuels et la 
création d'une cellule d'orientation gérée par des cadres responsables de 
recn1tement et de format~em~-------------------j 

Ill- Données sur l'emploi 

Les tableaux joints en annexes présentent respectivement : 

la répartition de l'effectif permanent global et de l'effectif «Senior» (55 1 65 
ans) sur les métiers de la carte en 2007 (annexe 1 ). 

La répartition des salariés seniors par âges entre 55 et 65 ans et par direction 
(annexe 2). 

Le rapprochement de ces données avec les évolutions prévisibles déjà repérées ou 
à venir permettra de dégager des pistes d'actions à court et à moyen terme. 

IV - Méthodologie de travail 

Une structure paritaire ad hoc destinée à travailler principalement sur les évolutions 
des métiers repérés en annexe 3 est créée. Ce groupe de travail est composé : 

de représentants de la Direction de France 2: DRH et directions concernées 
par les métiers examinés, 
de représentants des organisations syndicales : deux représentants pour 
chaque organisation syndicale, dont un assurant la continuité des travaux. 

Ce groupe de travail peut, par ailleurs, faire appel à des experts en fonction de la 
nature des travaux. Le nombre de participants à chaque séance de travail devra 
toutefois être limité, de façon à permettre une efficacité optimale. La première séance 
sera consacrée à l'établissement du calendrier de travail, à la fixation de la 
périodicité des réunions et des priorités. Si les travaux aboutissent à des constats 
nécessitant des modifications de dispositions de conventions collectives ou d'accords 
d'entreprise, relatives notamment aux qualifications, fonctions, rémunérations, celles
ci donneront lieu à l'ouverture de négociations entre les délégués syndicaux et la 
Direction. 
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V- Consultation du comité d'entre rise 

Le présent accord sera soumis au comité d'entreprise. Par ailleurs, le CE sera 
régulièrement informé de l'avancée des travaux, notamment sur les impacts relatifs à 
l'emploi et à la formation. 

La Direction de France 2 et les représentants du personnel veilleront à garantir une 
parfaite cohérence avec les travaux de France Télévisions dans le domaine de la 
gestion prévisionnelle des emplois et des compétences. 

VIl- Information et conm1U11icaf 

Une information régulière sera assurée par la DRH au travers des divers supports de 
communication interne (Agora, Intranet, Iris) et de notes de services, afin de donner 
aux salariés une visibilité sur l'évolution des métiers et des familles professionnelles, 
les perspectives de développement et les offres de mobilité. 

VIII - Bilan de l'accord 

Un premier bilan de l'accord sera établi avant la fin de la première année 
d'application. 

Fait à Paris, le f5 MAI2008 

, on Directeur Général, Monsieur François GUILBEAU 

C.F.D.T. Ra/);). 
'--6 eN ùPI't ~e.ll.tl.o --r. 

S.N.A.P.T.A.- CFTC 
(Syndicat National de l'Audiovisuel 

des Personnels Techniques et 
Administratifs - CFTC) 

S.N.A.J.- C.F.T.C. 
(Syndicat National de l'Audiovisuel 

des Journalistes C.F.T.C.) 
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(Syndicat National des Personnels de 
la Communication et de l'Audiovisuel - CGC) 

S.N.R.T.- C.G.T. 
(Syndicat National de Radiodiffusion 

et de Télévision- CGT) 

lb 12 cJft~'- -

S.N.F.O.R.T. 
(Syndicat National Force Ouvrière 
de Radiodiffusion et de Télévision- FO) 

S.I.T.R. 
(Syndicat Indépendant de la Télévision 

S. P.C.- C.G.C. 
(Syndicat de la Presse et de 

la Communication - CGC) 

S.N.J.- C.G.T. 
(Syndicat National 

des Journalistes C.G.T.) 

S. J.A.- F.O. 
(Syndicat des Journalistes 

de l'Audiovisuel- FO) 

S.N.J. 
(Syndicat National des Journalistes) 
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Annexe 1 ~ 

REPARTITION DE l'EFFECTIF GLOBAL ET DE L'EFFECTIF "Senior" (55 à 65 ans en 2007) 1 SUR LES M 
'('! 
'-.) 

œuvre 
des programmes 

i" '. 1 

~j 

._::9 

Programmation Chargé de programmation 1 1 5 
1::\UU!tl~ I.JIIdl!:jt:: U CLUUC;:o 1 IIICUI'.CL11l9 S.S"' 

Gestionnaire de grille 1 1 5 ~"""' 
r.h,.rn.:. ri"' vic::innn"'n"' ? 2 R ~ 

Producti 
(incluant les programmes de 
la Rédaction et des Sports) 

Rédacteur en chef 
Rédacteur en chef adjoint 
Chef de service (J) 
Chef de service adjoint 
Responsable d'édition 
Grand reporteur 
Envoyé spécial permanent 
Rédacteur reporteur 
Journaliste reporteur d'images (JRI) 
Coordinateur d'échanges internationaux 



Annexe 1 

REPARTITION DE l'EFFECTIF GLOBAL ET DE L'EFFECTIF "Senior" (55 à 65 ans en 2007) ISUR LES METI 

~ 

t 
\) 
-~ 

Technicien de transmission 1 1 ~ 

Reportage Technicien vidéo légère 0 9 
Preneur de son (reportage) 1 2 1 1 3 2 10 48 
Assistant technique - Eclairagiste 1 1 8 .... ~ 

Plateau Chef de pJateau 0 5 ~ -- -
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Annexe 1 

REPARTITION DE l'EFFECTIF GLOBAL ET DE L'EFFECTIF "Senior" (55 à 65 ans en 2007) 1 SUR LES METI 
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Annexe 1 ~ 
REPARTITION DE l'EFFECTIF GLOBAL ET DE L'EFFECTIF "Senior" (55 à 65 ans en 2007)1 SUR LES M \Ç' 

....!) 

1 

·~ ... q ·~ .. JI ·~ .. ·11 ~"'"1 ,, .. dl "' .. ll•" .. dlo"4!'1•""ùi•""'I'""211_.~~"?~1~MHi'M~m:lil •\J. 
Gérer et mettre Management Directeur 1 1 2 2 1 3 0 24 ) 
en œuvre et Administration Générale Chef de service (encadrement 10 personnes mini) 1 1 2 1 .~ 4 1 3 58 ...._ .... ~ 
les ressources Responsable administratif et financier 1 1 4 ....,__; 
et les moyens ~· • ' · · · · · 

Ressources 

loi 12~~ 
1 ~ ~ 
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Annexe 1 ~ 
REPARTITION DE l'EFFECTIF GLOBAL ET DE L'EFFECTIF "Senior" (55 à 65 ans en 2007) 1 SUR LES M r-

0 

~!:,,. ~ IV'"'t-'I'"'""'.,J(IV'"'t.,.( v••to.)(IV"'tQ(IV'"'ti(IV"'tO(IV"+~( I V'-1\J(I>:J\,IjiiV';Ji:JJ)'K<,$!'~ toG if'f{f~\~ ... ~.J;~,;_~,_!S_,t5:k~l \_~ 

Assurer Maintenance Technicien de maintenance audio -vidéo 2 1 1 4 30 ) 
la maintenance Technicien de maintenance éclairage 1 1 2 ~ 
et la logistique . Technicien de maintenance informatique o 13 

Technicien de maintenance bâtiment (FTS) 1 1 2 18 
Logistique Technicien de service (courrier/frêt) (FTS) 1 1 1 2 5 11 

Technicien de reoroaraohie (FTS) 1 1 3 

& prévention des 

Médico-s 

Emplois non répertoriés (médecin conseil, ... ) 

~ 
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Annexe 3 

- Extranet 
-Internet 
Emergence des nouveaux 
supports pour les travaux 
rédactionnels. 

-ADSL 
-TV mobile 
- VOD 

Communication 

Programmes 

Production 

Rédaction 

Rédacteurs - concepteurs 

Attachés de presse 

Responsables éditoriaux 

Conseillers de programme 

Administrateurs de production 

Juristes de production 

PT A : documentalistes, 
assistants de production, 

t-=-=:--:-::-::-------1 assistants d'édition, assistants 
DTI (Moyens réalisateurs - scriptes, monteurs, 
Techniques administrateurs techniques de 
Rédaction 1 Sports) serveur {ATS), techniciens EVT, 

techniciens PCAT, 
r---------1 

Journalistes : rédacteurs, chefs 
Sports de services, responsables 

d'éditions, média - managers, 
r-8-a_n_d_e_s--a-n_n_o_n_c_e_s--1 coordinateurs d'échanges (EVN) 

Régie finale Opérateurs d'exploitation antenne 

Production Vérificateurs de programmes 

OTE Gestionnaires magnétothèque 



1-ARIANE 

2- SIRH - Lot 1 

PM: projet GTA à partir 
de 2009 

3- SIRH - Lot 2 

EVOLUTIONS TECHNOLOGIQUES 

Rédaction 

OTE 

DTI (Moyens 
Techniques 
Rédaction 1 S 

Rédaction 

Toutes directions 

DRH 

Mixeurs images (PPI) 
lnfographistes 

Assistants titres 

Opérateurs synthétiseurs 

Preneurs de son 
Monteurs 
Techniciens vidéo re 

Journalistes reporteurs d'images 
Rédacteurs reporteurs 
Grands reporteurs 

Tous métiers de gestion 
budgétaire, comptabilité et 
finances 

Chargés de gestion RH 
(postes de gestion/paie, etc .. . à la DRH, et 

1-s=-e-rv--,-ic_e_s--=G=-=R=-H=-=---d-=-e--l postes de gestion RH de proximité dans les 
autres directions de l'entreprise. 

proximité de 
l'ensemble des 
directions 

DRH Chargé de recrutement 
Chargé de formation 
Chargé d'études RH 
Chargé de gestion RH 
Contrôleur de gestion sociale 



EVOLUTIONS TECHNOLOGIQUES 

/; .... ~%.,-l_h~3~,, ~n~ .... , , .... ~; l.~ 

Développement de la 
transmission de médias 

' ' 

DTI (Moyens 
Techniques 
Rédaction 1 Sports) 

OTE 

Programmes 

Production 

Régie Finale 

--------~~~~- --

Gestionnaires de commandes de 
liaisons et moyens techniques 

OPV, techniciens vidéo, 
monteurs, techniciens de 
maintenance audio - vidéo 

Métiers de l'éditorial 

Administrateurs, chefs d'ateliers, 
Gestionnaires de production 

Chefs de chaîne 
Techniciens exploitation antenne 



 
 
 
 
 




